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n°54 674 du 20 janvier 2011 

dans l’affaire x / I 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT (F.F) DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 janvier 2011 à 14h56 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’ordre de quitter le 

territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2011 convoquant les parties à comparaître le 20 janvier 2011 à 11 h. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET,  juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes 

 

Le requérant déclare être arrivé en Belgique en mai 2010 et avoir fait une déclaration de mariage 

auprès de l’Officier de l’Etat civil de la commune de Dison qui a refusé de procéder à la célébration dudit 

mariage. Une procédure devant le Tribunal de Première instance a été introduite. Le requérant déclare 

également avoir introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès de la commune de Dison. 

 
Le 17 janvier 2011, la partie adverse lui a notifié un ordre de quitter le territoire avec décision de remise 
à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 
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 Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :   
 

 
 

 
 

 

2. Appréciation de l’extrême urgence. 

 

2.1.  Aux termes de l’article 39/82, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le recours à la 

procédure de suspension en extrême urgence est notamment ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une 

mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ». Le constat de l’imminence 

du péril ne peut toutefois avoir pour effet d’exempter l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’extrême 

urgence de l’obligation de faire preuve dans son comportement du même souci d’urgence. Il convient à 

cet égard de souligner que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des 

circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les 

possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel 

et ne peut être tributaire du bon vouloir de la requérante. Il ne peut par conséquent être admis que pour 

autant que l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour saisir la juridiction compétente. 

 

2.2.  En l’espèce, la demande de suspension en extrême urgence a été introduite par le requérant le 

19 janvier 2011 alors que la décision qui en est l’objet lui a été notifiée le 17 janvier 2011, et que le 
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requérant est actuellement privé de liberté en vue de son éloignement effectif dont la date n’a pas 

encore été arrêtée. 

 

Il convient dès lors de constater qu’il y a imminence du péril et que le requérant a fait montre de la 

diligence requise pour mouvoir une procédure de suspension par la voie de l’extrême urgence. 

 

3. L’examen de la demande de suspension.  

 

3.1. Les conditions prévues par la loi du 15 décembre 1980. 

 

Aux termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable ».  Deux conditions cumulatives doivent donc être remplies pour 

que la suspension sollicitée soit accordée. 

 

3.2. L’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

Pour établir le risque de préjudice grave difficilement réparable, en cas d’exécution immédiate de l’acte 

attaqué, la partie requérante fait valoir ce qui suit : 

 
 

 
 

 
 

 

 

3.3. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, pour satisfaire au prescrit légal, la partie requérante doit, 

dans sa demande de suspension, démontrer in concreto l’existence du risque de préjudice grave 

difficilement réparable que risque d’entraîner l'exécution de la décision attaquée, si elle n'est pas 

suspendue. Cette règle comporte notamment comme  corollaire que : 

« - la charge de la preuve incombe au requérant à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la 

gravité et du caractère difficilement réparable du préjudice qu'il allègue ; 

- la demande de suspension doit contenir les éléments de faits précis permettant d'apprécier les risques 

concrets que l'exécution immédiate de la décision attaquée pourrait entraîner ; 

- le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas contesté, doit être étayé par des 

documents probants » (C.E., n°134.192 du 2 août 2004). 
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3.4. En l’espèce, la partie requérante invoque, au titre de préjudice grave difficilement réparable la 

circonstance qu’il ne pourrait faire valoir ses arguments dans le cadre de la procédure qu’il diligente 

devant Tribunal de Première Instance de Verviers afin de pouvoir se marier.  

 

Le requérant ayant la possibilité de se faire représenter par son avocat dans le cadre de la procédure 

susmentionnée, le Conseil ne peut retenir ce motif comme étant constitutif d’un préjudice grave 

difficilement réparable. Le requérant aura la possibilité de suivre cette procédure depuis l’étranger et de 

se faire assister par son avocat comme c’est déjà le cas en l’espèce.  

 

En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant est déjà assisté de son conseil dans cette 

procédure qui a été remise à une date non encore fixée. 

 

Le requérant invoque la violation des articles 12 et 13 de la Convention Européenne de sauvegarde des 

Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales. 

 

Relativement à l’article 13 de la Convention précitée, qui concerne le droit à un recours effectif,  le 

Conseil relève qu’il ne peut être soutenu que cette disposition soit violée en raison des développement 

supra. 

 

Concernant la violation alléguée de l’article 12 de la Convention précitée, le Conseil rappelle que cette 
disposition ne garantit pas un droit de se marier en Belgique. En l’espèce, le requérant ne démontre pas 
en quoi ce mariage ne pourrait pas être célébré au Maroc ou ne fait valoir une quelconque impossibilité 
d’obtenir un visa en vue de mariage. Pour le surplus, il convient de relever que l’ordre de quitter le 
territoire n’est pas pris dans le but d’empêcher le mariage mais dans le cadre du pouvoir de police de la 
partie adverse qui a constaté l’illégalité du séjour de l’intéressé (CE n° 77.391 du 4 décembre 1998, CE 
n° 102.417 du 4 janvier 2002, CE n° 109.039 du 9 juillet 2002 et CE n° 146.294 du 20 juin 2005).  
 

3.5. Ensuite, le requérant invoque qu’il risque d’être séparé de sa future épouse.  

 

Le Conseil estime que l’éloignement du requérant constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale et privée de l'étranger puisque cette mesure ne lui impose qu'une séparation temporaire de sa 

compagne dans la mesure où il pourra solliciter une autorisation de séjour auprès du poste diplomatique 

belge dans le pays d'origine afin de la rejoindre ou solliciter un visa « en vue de mariage » au départ de 

son pays d’origine. Ainsi, cet ordre de quitter le territoire ne fait pas obstacle au mariage du requérant 

avec une ressortissante belge, même s’il se peut que les démarches à accomplir à cette fin soient 

rendues plus fastidieuses.  

 

Le Conseil souligne également que le projet de vie conjugale du requérant est intervenu en 

connaissance de cause de la précarité de la situation du requérant. Dès lors, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque le requérant a 

tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait.  

 
3.6. Il découle de ce qui précède que le requérant reste en défaut d’établir l’existence du préjudice 

grave difficilement réparable que l'exécution immédiate de l'acte attaqué risque de lui causer. 

 

4. Le Conseil constate dès lors qu’une des deux conditions cumulatives requises par l’article 

39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi, à savoir l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable 

n’est pas remplie, en telle sorte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt janvier deux mille onze par : 

  

  

Mme M. BUISSERET,                      président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

   

Mme S.-J. GOOVAERTS,                           greffier. 

  

  

Le greffier,                                                                           Le président, 

  

  

  

  

  

  

S.-J. GOOVAERTS.     M. BUISSERET. 

 

 

 

 


